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LE MOT DE LA PRESIDENTE
La réalisation d’un calendrier régional 
PAPIER demeure incontournable pour la 
parfaite information de nos passionnés 
de Pétanque et de Jeu Provençal en 2022 
tout comme le calendrier en format nu-
mérique accessible en ligne sur notre site 
internet: www.petanque-pacaffpjp.org.

 Pourquoi?
 
Parce qu’il tisse un lien indéfectible tant à l’échelon départemen-
tal que régional avec nos licenciés et les amoureux de nos sports. 
Ce  lien est d’autant plus précieux que le COVID-19, qui ne nous lâche 
pas depuis maintenant DEUX ANS, est venu perturber nos vies de 
citoyens en nous isolant les uns des autres, mais aussi de sportifs 
en bousculant nos libertés et en nous privant souvent, trop souvent 
de nos passions.

En 2021, je vous souhaitais une belle SAISON 2021 à toutes et tous!... 
envers et contre tout!... je suis toujours dans cet état d’esprit au 
début de l’année 2022.
Ne perdons pas espoir, protégeons nos familles, conservons nos 
amis et regagnons nos terrains de pratiques sportives, même au 
prix d’un pass-vaccinal qui agite le landerneau, en s’aidant des 
informations que vous trouverez dans ce calendrier parmi lesquelles:

• Toutes les compétitions officielles mises en place par le Comité 
Régional qui concourent à la performance sportive aussi bien que 
de l’organisation de l’ensemble des concours régionaux et natio-
naux se déroulant sur son territoire.

• Les dispositifs pérennes en faveur d’un allègement de coût de 
la licence (pass contact à 1€, tous à vos boules, odalyades, trophée 
mixte)

• La création d’un Centre Régional d’Entrainement et de Perfection-
nement en faveur des jeunes, «POLE JEUNES REGION SUD FFPJP» 
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qui participe à la création de la filière d’accès au haut niveau 
de la FFPJP, précurseur d’un Pôle Espoir en cours de validation 
ministérielle.

• La participation active des tous les clubs du territoire à 
l’élaboration d’un programme sportif aussi varié que possible tant à 
pétanque qu’au jeu provençal.

• L’ensemble des mesures réglementaires fédérales en vigueur 
pour la parfaite harmonie entre les organisateurs, les organes 
déconcentrés de la Fédération et ses licenciés.

Pour montrer la force de nos convictions et de nos passions autour 
d’une BOULE DES VALEURS qui cristallise les vertus éducatives de 
nos disciplines sportives.
Ce calendrier régional vous est OFFERT par le Comité Régional et ses 
SIX COMITES DEPARTEMENTAUX grâce au soutien des partenaires 
institutionnels du COMITE REGIONAL (Le Conseil Régional Provence 
Alpes Côte d’Azur Région SUD, l’Agence Nationale du Sport via la 
FFPJP) et ses partenaires privés qui lui sont restés fidèles malgré la 
pandémie. Qu’ils en soient remerciés!

Alors TOUS A VOS BOULES!... pour réussir la meilleure saison 
sportive possible! 

Lucette COSTE
Présidente du Comité Régional.



Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal
13 Rue Trigance - 13002 MARSEILLE
04.91.14.05.80 - ffpjp.siege@petanque.fr

LA FEDERATION FRANCAISE

Vente d’articles officiels et de produits dérivés de la 
F.F.P.J.P

www.petanque-boutique.fr
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LE COMITE REGIONAL PACA

Comité Départemental des Alpes de Haute Provence
Présidente: Bernadette LEVET

BP 9017 - 04990 DIGNE LES BAINS CEDEX 09
cd04@petanque.fr

Comité Départemental des Bouches du Rhône
Présidente: Patricia JEANJEAN

2 Rue André Isaia - 13013 MARSEILLE
04.91.48.22.24 - cd13@petanque.fr

Comité Départemental du Var
Président: Marc BENINTENDI

Le Panorama - Avenue Alphonse Lavallée
BP 331 - 83077 TOULON Cedex 9

04.94.35.40.06 - 83.cd@orange.fr

Comité Départemental du Vaucluse
Président: Michel COSTE

50 Avenue St Ruf - 84000 AVIGNON
04.90.86.26.60 - cd84@petanque.fr

Comité Départemental des Alpes Maritimes
Président: Bernard CONSONNOVE

Boulodrome Henri Bernard - 183 Bd du Mercantour
06200 NICE - 04.92.29.00.59 - cd06@petanque.fr
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Comité Départemental des Hautes Alpes
Président: Cyril COMBE

Micropolis - Ferme Belle Aureille - 05000 GAP
04.92.50.99.46 - cd05@petanque.fr



COMITE DIRECTEUR 2022
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Présidente
Lucette COSTE

Vice-Présidents
Bernadette LEVET

Cyril COMBE
Bernard CONSONNOVE

Patricia JEANJEAN
Marc BENINTENDI

Michel COSTE

Secrétaire Général
Cyril COMBE

Secrétaire Adjointe
Patricia JEANJEAN
Trésorier Général
Jean-Luc MARELLI
Trésorier Adjoint

Robert PADREDDII

Membres
Francis CIORDIA

Guillaume CARPENTIER
Daniel CHETRIT

Philippe ARCAMONE
Laurence LAHOZ

Jacques QUINTON
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EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE

Elue Référente
Lucette COSTE

Responsable
Salariée

Sibylle LAUGIER

MEMBRES
Francis CIORDIA (04) - Jean-Claude CALCAGNO (06) - 

Antoine SCIORTINO (06) - Jean-Alain VERGES (06) - Xavier 
BEC (13) - Laurent SIMONET (13) - Frédéric DAVIGNON (83) 

Michel GARRIGOS (83) - Tino CAVA (84) - Patrice 
DEBRAYE (84) - Pascal LEVRARD (84)

COMITE PILOTAGE HAUT NIVEAU

Elue Référente
Lucette COSTE

Responsable
Salariée

Sibylle LAUGIER

MEMBRES
Bernadette LEVET (04) - Francis CIORDIA (04)  

Cyril COMBE (05) - Bernard CONSONNOVE (06) 
Jean-Claude CALCAGNO (06) - Patricia JEANJEAN (13) 

 Xavier BEC (13) - Marc BENINTENDI (83) 
Frédéric DAVIGNON (83) - Michel COSTE (84)

Tino CAVA (84)



TOUS A VOS BOULES

SAISON 2022

Le Comité Directeur du Comité Régional PACA FFPJP 
a décidé de renouveler le contenu de l’offre 

«Tous à Vos Boules» en proposant deux packs

Pack Avantage Licence Junior
Un licencié cadet qui entre dans sa première année 

de junior bénéficie d’une 
réduction de 50% sur le tarif de sa licence.

Pack Parrainage
Un licencié 2022 peut parrainer une personne non 

licenciée dans son club. Seul le parrain bénéficie d’une 
réduction de 50% sur le tarif de la licence 

comité afin de le remercier pour l’arrivée d’un 
nouveau licencié.

Vous pouvez retrouver tous les documents 
également sur le site du Comité Régional:

www.petanque-pacaffpjp.org
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TOUS A VOS BOULES

PACK PARRAINAGE

Le Parrain: -50%
Licencié(e) Senior 

en 2022 qui 
reprend sa licence 
dans le même club

Le Parrainé:
Jamais licencié 

(Senior ou Jeune)
Inexistant sur la 

base fédérale
Pas de réduction

Conditions:

- Prendre sa licence dans un 
même club et en même temps

- Le parrain ne peut pas être mineur 
(Benjamins,minimes, cadets, juniors).

 - Un borderau spécifique est à remplir par le Président 
du Club et à transmettre au Comité Départemental.

 - Le Comité Régional PACA prend en charge la 
différence non perçue du tarif voté lors de l’Assemblée 
Générale de votre Comité Départemental.

 - Les frais liés à la perte d’une licence restent à la charge 
du licencié.
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TOUS A VOS BOULES
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Un jeune licencié dans la catégorie CADET accédant 
pour la première fois à la catégorie JUNIOR en 2022, 
peut prétendre à un avantage de 50% sur le tarif de sa 

licence.
Il suffit pour cela à son Président de Club de remplir le 
bordereau spécifique et de le transmettre au Comité 

Départemental

AVANTAGE LICENCE JUNIOR

Conditions:

- Prendre sa licence dans le même club
- Un bordereau spécifique est à remplir par le 
Président de Club et à transmettre au Comité 

Départemental
- Le Comité Régional PACA prend en charge la 

différence non perçue du tarif voté lors de 
l’Assemblée Générale de votre Comité 

Départemental.
- Les frais liés à la perte d’une licence restent à la 

charge du licencié.
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RESTAURANT

La BOule d’Or
97, Bd de la 1ère DB

84000 AVIGNON

04 90 39 85 20

alvarez.joseph@sfr.fr



QUALIFICATIFS REGIONAUX

DATES COMPETITIONS LIEU NOMBRE 
EQUIPES

Samedi 21 
Mai

Doublette Jeu Provençal
9h00

ST CYR SUR MER
(83) 12

Jeudi 26 
Mai

Doublette Senior
9h00

DIGNE
(04)

16

Tête à Tête Féminin
10h00 16

Vendredi 
27 Mai

Triplette Vétéran
9h00 5

Samedi 28 
Mai

Triplette Senior
9h00 22

Triplette Féminine
9h00 16

Dimanche 
29 Mai

Doublette Mixte
9h00 16

Samedi 4 
Juin

Triplette Promotion
9h00

NICE
(06)

16

Triplette Jeunes
10h00 12/catégorie

Dimanche 
5 Juin

Doublette Féminine
9h00 16

Tête à Tête Masculin
10h00 13

Samedi 11 
Juin

Triplette Jeu Provençal
8h00

LE PONTET
(84) 7
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EPREUVES CD 
04

CD 
05

CD 
06

CD 
13

CD 
83

CD 
84

Doublette Jeu Provençal 2 2 1 2 2 3

Doublette Senior 3 1 3 3 3 3

Tête à Tête Féminin 3 1 3 3 3 3

Triplette Vétéran 1 1 1 0 1 1

Triplette Senior 3 2 3 5 4 5

Triplette Féminine 3 1 3 3 3 3

Doublette Mixte 3 1 3 3 3 3

Triplette Promotion 3 1 3 3 3 3

Triplette Junior 1 1 2 3 2 3

Triplette Cadet 1 1 3 2 2 3

Triplette Minime 1 1 3 3 2 2

Doublette Féminine 3 1 3 3 3 3

Tête à Tête Masculin 3 1 3 3 3 3

Triplette Jeu Provençal 2 2 1 1 0 1

REPARTITION DES EQUIPES

AUX QUALIFICATIFS REGIONAUX
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CHAMPIONNATS DE FRANCE

CHAMPIONNAT DATES LIEU SITES

Triplette Senior 18 & 19 Juin BERGERAC (24)

Doublette Mixte 25 & 26 Juin BRIVE (19)

Triplette Jeu Provençal 1 au 3 Juillet CARCASSONNE 
(11)

Triplette Vétéran 6 & 7 Juillet
AX LES THERMES 

(09)
Triplette Promotion 9 & 10 Juillet

Triplette Féminine 16 & 17 Juillet CHALON SUR 
SAONE (71)

Doublette Féminine
23 & 24 Juillet LAVELANET (09)

Tête à Tête Senior

Triplette Jeune MCJ 20 & 21 Août BOURG ST 
ANDEOL (07)

Doublette Senior
27 & 28 Août BERGERAC (24)

Tête à Tête Féminine

Doublette Jeu 
Provençal 2 au 4 Septembre PERPIGNAN (66)
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REPARTITION DES EQUIPES DU

COMITE REGIONAL AUX «FRANCE»

EPREUVE COMITE REGIONAL
Triplette Senior 2

Doublette Mixte 1

Triplette Jeu Provençal 1

Triplette Vétéran 1

Triplette Promotion 2

Triplette Féminine 1

Doublette Féminine 1

Tête à Tête Senior 1

Triplette Junior 3

Triplette Cadet 3

Triplette Minime 3

Doublette Senior 1

Tête à Tête Féminine 1

Doublette Jeu Provençal 1
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POLE JEUNES REGION SUD

La Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal  
a  créé sa filière d’accession au haut niveau jusqu’alors re-
présentée uniquement par les sélections, en mettant en 
place des «centres régionaux d’entrainement» «CRE» dans 
le dessein de dynamiser le développement des ses pratiques 
sportives.

Cette filière d’accès au haut niveau doit se mettre en place 
sur les territoires, via les organes déconcentrés régionaux.
C’est pourquoi, le Comité Régional Région Sud PACA s’est 
emparé de cette mission en construisant son propre mo-
dèle de centre d’entrainement et de perfectionnement qui 
sera itinérant sur l’ensemble du territoire régional, à raison 
de quatre regroupements annuels: ce fonctionnement aty-
pique s’explique par la richesse de son territoire en terme 
de boulodromes couverts et la place centrale que jouent les 
comités départementaux à travers leurs équipes techniques 
départementales, dans la détection et la sélection des jeunes 
en région (écoles de pétanque et pôles départementaux).

Il est constitué de jeunes sportifs, à fort potentiel, issus de 
toute la Région SUD dans une démarche d’accompagne-
ment vers une pratique de haut niveau (détection, entraine-
ment, suivi et sélection), avec comme objectif prioritaire de 
conserver les meilleurs d’entre eux sur notre territoire et de 
faire rayonner la Région au niveau national et international.

Il a été labellisé par la DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE 
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POLE JEUNES REGION SUD

Il a officiellement été créé, au plan régional le 17 Octobre 
2021, dans le boulodrome Henri Bernard à NICE mis à notre 
disposition par le Comité Départemental des Alpes-Maritimes 
sous la houlette de son Président Bernard CONSONNOVE.

Merci aux 34 jeunes qui ont fait acte de candidature, 
préalable incontournable à l’entrée au Centre, qui im-
pose le respect d’un cadre car la PERFORMANCE 
ne survient jamais sans un minimum de DISCIPLINE.
24 d’entre eux ont été retenus pour la saison sportive 
2022: 3 filles et 21 garçons au regard de leur âge, de leur 
appartenance à diverses structures départemen-
tales, de leurs résultats sportifs et de leurs titres.

Un premier point positif: 12 jeunes régionaux dont 11 issus 
du Pôle Jeunes Région Sud ont figuré sur le podium du 
TROPHEE DES PEPITES FEDERAL qui s’est déroulé 
à STE LIVRADE SUR LOT les 29 et 30 Octobre 2021, 
un premier résultat qui en augure bien d’autres!
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CONCOURS REGIONAUX
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FEVRIER 2022
JEU PROVENCAL Doublettes - 9h00

2 100€PLAN DE CUQUES (13) 26 et 27 Février

MARS 2022
JEU PROVENCAL Triplettes - 9h00

4 000€PUGET SUR ARGENS (83) 5, 6 et 7 Mars

JEU PROVENCAL
Triplettes - 9h00

5 000€CERCLE ST BARNABE 
MARSEILLE (13) 12, 13 et 14 Mars

JEU PROVENCAL Doublettes - 9h00
3 150€LE BRUSC (83) 19, 20 et 21 Mars

AVRIL 2022
JEU PROVENCAL Doublettes - 9h00

2 100€LE BRUSC (83) 2, 3 et 4 Avril

JEU PROVENCAL Doublettes - 9h00
2 100€PORT DE BOUC (13) 9 et 10 Avril

MAI 2022
PETANQUE Doublettes - 9h00

1 500€ST TROPEZ (83) 1er Mai

JEU PROVENCAL Doublettes - 8h30
2 100€PIERREFEU DU VAR (83) 14, 15 et 16 Mai

JEU PROVENCAL

MANOSQUE (04) 21 et 22 Mai Doublettes - 9h00
2 100€

JUIN 2022
PETANQUE Triplettes - 14h00

3 000€FAYENCE (83) 4 Juin
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PETANQUE MIXTE Doublettes Mixte - 9h00
1 000€FAYENCE (83) 5 Juin

JEU PROVENCAL
Triplettes - 9h00

3 150€CERCLE ST MICHEL 
PLAN DE CUQUES (13) 4, 5 et 6 Juin

JEU PROVENCAL Triplettes - 9h00
3 150€PORT DE BOUC (13) 11, 12 et 13 Juin

JUILLET 2022
JEU PROVENCAL Doublettes - 9h00

2 100€ST MARTIN DE CRAU (13) 9 et 10 Juillet

PETANQUE MIXTE Triplettes Mixte - 9h00
1 050€PLAN DE LA TOUR (83) 18 Juillet

JEU PROVENCAL Triplettes - 9h00
3 150€ARLES (13) 20 et 21 Juillet

PETANQUE Triplettes - 9h00
2 250€PLAN DE LA TOUR (83) 23 Juillet

JEU PROVENCAL Triplettes - 9h00
3 150€MARSEILLE (13) 26 au 28 Juillet

PETANQUE
Triplettes - 14h30

2 250€LE CANNET ROCHEVILLE 
(06) 30 et 31 Juillet

AOUT 2022
JEU PROVENCAL Triplettes - 9h00

3 150€PORT DE BOUC (13) 3, 4 et 5 Août

PETANQUE
Triplettes - 9h00

2 250€ST TROPEZ PLACE DES 
LICES (83) 7 Août

CONCOURS REGIONAUX
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CONCOURS REGIONAUX

JEU PROVENCAL Doublettes - 9h00
2 100€PERTUIS (84) 10 et 11 Août

JEU PROVENCAL Doublettes - 9h00
2 600€ST MAXIMIN (83) 24 et 25 Août

JEU PROVENCAL
Triplettes Vétérans- 9h00

3 150€LE BRUSC (83) 30, 31 Août et 1er 
Septembre

SEPTEMBRE
JEU PROVENCAL Doublettes - 8h30

2 500€GAP (05) 4 et 5 Septembre

JEU PROVENCAL Triplettes - 9h00
3 150€LA CRAU (83) 10, 11 et 12 Septembre

PETANQUE FEMININ Doublettes Féminin 
15h00 - 1 000€COGOLIN (83) 17 Septembre

PETANQUE Doublettes - 10h00
1 500€COGOLIN (83) 18 Septembre

JEU PROVENCAL Doublettes - 8h00
2 500€LARAGNE (05) 24 et 25 Septembre

PETANQUE Triplettes - 10h00
2 250€CAGNES SUR MER (06) 24 et 25 Septembre

OCTOBRE 
PETANQUE MIXTE JEUNES Doublettes - 10h00

Lots en naturePACA 1er Octobre

JEU PROVENCAL Triplettes - 9h00
3 150€LE BRUSC (83) 8, 9 et 10 Octobre
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NOVEMBRE
PETANQUE Triplettes - 14h00

2 250€ST TROPEZ (83) 5 Novembre

PETANQUE FEMININ Doublettes Féminin
9h00 - 1 500€ST TROPEZ (83) 6 Novembre

CONCOURS REGIONAUX

BOULE DES VALEURS



REGLEMENT CONCOURS REGIONAUX
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ARTICLE 1 - QUALIFICATION  
Toute manifestation postulant à la qualification «Régional» devra comporter, en épreuve 
principale un concours tant à pétanque qu’au jeu provençal, un concours selon une for-
mule choisie parmi celles développées par le logiciel de tirage au sort fédéral « GESTION 
CONCOURS », dans la version en vigueur au moment de la demande d’inscription, confor-
mément aux dispositions du règlement administratif et sportif FFPJP,  prévues à l’article 
3 du volet B : SPORTIF.
En ce qui concerne les cadets et minimes, ils peuvent également participer aux compéti-
tions seniors mais à condition :
Soit de jouer avec un majeur 
Soit d’être accompagné par un licencié majeur qui les encadre, qui ne joue pas et qui dé-
pose sa licence avec celle de l’équipe. 
Ils ne pourront pas jouer si une compétition jeune est organisée en parallèle.

ARTICLE 2 - INSCRIPTION  
A compter de l’entrée en vigueur du présent règlement, il sera établi une demande sépa-
rée par concours, sur un imprimé type mis à la disposition de l’Association par le Comité 
Régional, accompagnée d’un droit d’inscription de 50 € ; les concours régionaux dans les 
catégories JEUNES sont exonérés.
La demande devra être revêtue de l’avis du Comité Départemental puis être transmise au 
Comité Régional avant le 30 Novembre de l’année précédant la manifestation.

Toute demande transmise hors délais au Comité Régional, sera refusée.

ARTICLE 3 - CALENDRIER  
Le Comité Régional établira la liste des concours retenus. Le Bureau Directeur du Comité 
Régional étant seul compétent, pour statuer sur un éventuel refus. 
Le calendrier comportera les concours programmés pour une année civile.
Il sera noté dans le calendrier départemental et/ou du Comité Régional. 
Seuls les Concours régulièrement inscrits dans ces calendriers auront droit à la qualification 
« Régional ». Aucune autre appellation n’aura de caractère officiel aux yeux de la F.F.P.J.P. 
Toute Association contrevenant à cette règle s’exposera à des sanc¬tions, conformément 
au Code de Discipline de la F.F.P.J.P.

Article 4 – DELEGATION ET ARBITRAGE
Pour ces Concours, après proposition du Président du Comité Départemental concerné, le 
Comité Régional désignera un Délégué Officiel.
Le Délégué sera choisi parmi les membres du Comité Régional et/ou d’un Comité Départe-
mental dépendant du Comité Régional concerné.
Il assurera la représentativité du Comité Régional. Il vérifiera la composition du Jury, le 
montant et la répartition des indemnités, ainsi que le dépôt des licences qui ne devront 
être rendues aux joueurs qu’après leur élimination. Durant toute la compétition, il devra 
veiller à l’application stricte du présent règlement.
Le délégué devra porter la tenue officielle de son Comité d’appartenance. 
A l’issue du concours, il adressera sous 48 heures, au Comité Régional et au Comité Dépar-
temental concerné, un rapport sur le déroulement de la compétition suivant un formulaire 
type qui lui sera remis en temps opportun, par son comité, ainsi que l’état de versement 
des indemnités.



REGLEMENT CONCOURS REGIONAUX
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Le Comité Régional désignera un Arbitre (Régional-National-International) responsable 
principal du Concours Régional. 
L’Arbitre devra obligatoirement porter la tenue officielle de la F.F.P.J.P (écusson, maillot 
rayé noir et blanc, blouson et pantalon noirs). Le Comité Départemental devra prévoir 
des Arbitres en nombre suffisant, en fonction des équipes engagées et de la disposition 
des aires de jeu (au moins un Arbitre par tranche de 64 équipes à pétanque et 32 au Jeu 
Provençal, et un arbitre par aire de jeu).
L’Arbitre désigné par le Comité Régional et ceux prévus par le Comité Départemental s’as-
sureront du bon déroulement du Concours dans le respect des règlements de la F.F.P.J.P. 

Les frais de déplacement en voiture de ces deux officiels à raison de : 0, 30 € par km, seront 
à la charge des organisateurs ainsi que l’hébergement et les repas.
Indemnité d’arbitrage : Suivant barème fédéral et en fonction du grade de l’arbitre.
Doublé  pour un Concours sur un jour et demi ou deux jours.    
En aucun cas, ces sommes ne devront être prélevées sur le montant des indemnités à 
reverser aux joueuses et joueurs.

Article 5 – ENGAGEMENTS – FRAIS DE PARTICIPATION – INDEMNITES
Les engagements des équipes se font sur le même principe que celui des Concours Na-
tionaux.
Le montant des frais de participation, qui ne pourront être supérieurs à 5 € par joueuse 
et joueur (aucune somme supplémentaire annexe n’étant autorisée pour quelque raison 
que ce soit), figurera intégralement dans les indemnités à reverser à ces derniers et les 
organisateurs devront y ajouter au minimum, pour la dotation une somme comprise entre 
un minimum et un maximum ci-après :

PETANQUE

Triplettes Seniors 2 250€ à 3 500€

Doublettes Seniors 1 500€ à 2 500€

Triplettes Féminines/Mixte/Vétérans 1 050€ à 2 000€

Doublettes Féminines/Mixte 750€ à 1 500€

Tête à Tête Seniors 750€ à 1 000€

Tête à Tête Féminines 750€ à 1 000€

Triplettes Jeunes Dotation en lots 350 à 500€ par catégories

JEU PROVENÇAL

Triplettes Seniors 3 150€ à 5 000€

Doublettes Seniors 2 100€ à 4 000€

Tête à Tête Seniors 1 050€ à 1 500€
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Les sommes citées ci-dessus doivent abonder la seule dotation du Concours ayant reçu la 
qualification «Régional».  
Le montant de l’indemnité globale perçue par le vainqueur du Concours ne devra jamais 
dépasser 25 % du total des indemnités distribuées. Le montant de l’indemnité globale per-
çue par le finaliste devra être supérieur ou égale à 60% de celle du gagnant. Le paiement 
aux perdants ou au cumul est laissé au choix de l’organisateur.
Les lots en nature et coupes, alloués en sus des indemni¬tés, ne seront pas pris en compte 
dans le calcul de la dotation. Ils devront être identiques pour chaque joueur d’une même 
équipe.

Article 6 – DEROULEMENT
Les Concours Régionaux peuvent se dérouler sur une journée à deux au maximum. 
Ils sont obligatoirement gérés à l’aide du logiciel « GESTION CONCOURS FFPJP » de l’ins-
cription des équipes au sacre des vainqueurs.
L’organisateur doit mettre à la disposition de la table de contrôle des branchements et ma-
tériels adaptés (électricité, internet, table(s) chaises et ordinateur(s) en nombre suffisant 
pour permettre la gestion informatisée du concours.  
La responsabilité de la gestion de la table de contrôle est confiée à des graphiqueurs 
agréés qui sont à la charge de l’organisateur et qui sont désignés : 
- Soit par l’organisateur en fonction de leurs compétences, sous le contrôle du comité  dé-
partemental et/ou régional concernés.
- Soit par le comité départemental et/ou régional concernés.
Les Concours Régionaux sont réservés aux seuls licenciés de la FFPJP titulaires d’une li-
cence en cours de validité, contrôlée par le logiciel fédéral « GESTION CONCOURS FFPJP ». 
Les licences dites « temporaires » sont donc proscrites.
Les concours pourront être organisés par poules ou en élimination directe. Deux équipes 
seront obligatoirement qualifiées par poule.
Le tirage au sort devra obligatoirement être effectué à l’aide du logiciel fédéral « GESTION 
CONCOURS FFPJP » et obligatoirement affiché avant le lancement de la compétition.
Le tirage au sort sera effectué en présence d’un membre du Comité Directeur du Comité 
Régional ou du Comité Départemental concerné.
Lors de ce tirage, chaque numéro doit correspondre à une équipe effectivement inscrite.
A chaque tour de la compétition, il devra être procédé à un tirage au sort sans attendre 
que toutes les parties soient termi¬nées.
Le remboursement des frais de participation devra être assuré à toutes les équipes sortant 
des poules ou gagnant la deuxième partie dans une formule en élimination directe.
Les parties de cadrage devront être primées au minimum par le montant des frais de par-
ticipation. 
Les organisateurs devront être en possession d’un appareil de contrôle de boules agréé.

Article 7 –  CONCOURS PARALLELES
Les organisateurs pourront programmer un ou plusieurs concours parallèlement au 
Concours Régional, mais dans ce cas la dotation initiale de chacun de ces Concours ne 
devra pas dépasser celle des Concours Départementaux.    (Annexe 2 du règlement Ad-
ministratif et Sportif)
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Article 8 – AFFICHE - COMMUNICATION
Les affiches et communiqués de presse annonçant les Concours Régionaux devront porter 
le sigle «F.F.P.J.P.» avec celui du Comité Régional et du Comité Départemental dont ils 
dépendent.
Les projets d’affiches annonçant les Concours Régionaux devront être soumis à l’approba-
tion du Comité Régional et du Comité Départemental concerné.
Le montant des frais de participation et la dotation devront également y figurer, ainsi que 
la mention « Concours réservé aux licenciés de la F.F.P.J.P. et des Fédérations affiliées à 
la F.I.P.J.P ». 

Article 9 – TENUE VESTIMENTAIRE 
Les joueurs devront porter obligatoirement un haut identique dès la première partie avec  
manches au moins courtes et des chaussures fermées.
Le port du short sportif est autorisé.
En cas de non-respect, le jury sera habilité à exclure l’équipe de la compétition.

Article 10 - JURY DU CONCOURS
Le Jury obligatoire, est composé de 3 ou 4 membres.
Le jury devra comprendre au moins :
- Le Délégué désigné par le Comité Régional.
- l’Arbitre désigné par le Comité Régional
- Le représentant de l’organisateur
La composition du Jury devra être affichée avant le début de la compétition.

Article 11 – PARTICIPATION – ANNULATION
Sauf circonstances exceptionnelles examinées par le Comité Directeur du Comité Régio-
nal, tout concours annulé ou qui ne respecterait pas le présent règlement ne recevra pas 
l’agrément de « REGIONAL » l’année suivante.
  
Article 12 – TERRAINS
Pour les Concours Régionaux à Pétanque, tous les terrains devront être tracés aux dimen-
sions prévues à l’article 5 du Règlement Pétanque et Jeu Provençal. Toutefois, pour la pre-
mière journée, il pourra être accepté exceptionnellement que ces dimensions minimales 
soient réduites à 3 mètres de largeur et 12 mètres de longueur. Le Terrain d’Honneur devra 
être pourvu d’un éclairage suffisant et comporter 4 jeux au minimum de dimension : 15 
x 4 m 
Pour les concours régionaux au Jeu Provençal, tous les terrains devront être tracés aux 
dimensions suivantes : 24 x 4 m.

Article 13 – SECURITE – HYGIENE
L’organisateur devra prévoir des conteneurs de tri sélectif en nombre suffisant.
L’organisateur devra faire appel à un poste de secours agréé et disposer d’un défibrilla-
teur.
Des WC en nombre suffisant devront être mis à la disposition des participants.

REGLEMENT CONCOURS REGIONAUX
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Article 14 - BUVETTES / RESTAURATION
La vente de boissons sur le site doit être limitée aux boissons légalement autorisées (grou-
pe 2 maximum).
Un espace de restauration rapide pour les joueurs : salle, tente, chapiteau ou restaurant 
à proximité.
Respect des règles d’hygiène pour la conservation des aliments et pour le service.

Article 15 - PROTOCOLE 
Présentation des équipes finalistes par le délégué désigné aux officiels.

Article 16 - PRESSE
L’organisateur devra mettre à la disposition des représentants de la PQR les tirages au sort 
successifs et les résultats finaux.

Article 17 – ENTREE EN VIGUEUR
La présente réglementation est applicable depuis le 1er Janvier 2021 dans toutes c e s 
d i s p o s i t i o n s .

REGLEMENT CONCOURS REGIONAUX

MES RESULTATS
Date Lieu du Concours Résultats
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CONTROLE ANTI-ALCOOLEMIE
Depuis 2019, les contrôles alcoolémie peuvent être 
pratiqués par des membres élus (régions et départements). 
Ces membres devront être volontaires et missionnés par 
leur Comité Régional ou Départemental. Les contrôles 
devront se pratiquer en suivant le protocole des contrôles 
d’alcoolémie et avec un appareil homologué.

De la même manière, tout participant est susceptible de 
subir un contrôle anti-alcoolémie. Au-dessus de 0.50 
gramme par litre de sang, après deux contrôles espacés de 
20 minutes, le participant sera immédiatement disqualifié de 
la compétition.
(Art.33 du Règlement administratif et sportif de la FFPJP 
Annexe IV du même règlement)

RAPPEL SUR LES TENUES

Les joueurs doivent porter une tenue correcte et sportive, 
avec des chaussures fermées.

Pour tous les championnats (départementaux, régionaux 
France, tête à tête compris): les joueurs doivent porter une 
tenue club ou comité identique (haut et bas) dès le début de 
la compétition.

Pour les concours régionaux et les nationaux: les joueurs 
doivent porter un haut identique (manches courtes ou lon-
gues) dès le début de la compétition.
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MARS 2022
SUPRANATIONAL SENIOR Par poules - Triplettes - 9h00

Limité à 350 - 10 000€ (Frais inscription/pers 8€+ 
Frais annexes 1€) - CANNES AEROSPORTS

MME LOMBARDO Patricia 
06.24.69.09.85 - cannesaerosports@free.fr

CANNES (06) 26 et 27 Mars
ANNULE

NATIONAL FEMININ Par poules - Triplettes - 14h00
Limité à 80 - 2 500€ (Frais inscription/pers: 

6€+Frais annexes 1€) - CANNES AEROSPORTS
MME LOMBARDO Patricia 

06.24.69.09.85 - cannesaerosports@free.fr
CANNES (06) 26 et 27 Mars

ANNULE

NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00
6 000€ (Frais inscription/pers: 6€)

M.BENINTENDI Marc-06.87.76.80.11 
LEI RIMA - leirima.boules@hotmail.fr

PIERREFEU DU VAR (83) 26 au 28 Mars

AVRIL 2022
NATIONAL JEUNE MINIME Swiss system - Triplettes - 9h30

Limité à 64 - 850€ en lots
CD06 - Jean-Claude CALCAGNO - 06.66.85.26.08

cd06@petanque.fr
NICE (06) 16 Avril

NATIONAL JEUNE CADET Swiss system - Triplettes - 9h30
Limité à 64 - 850€ en lots

CD06 - Jean-Claude CALCAGNO - 06.66.85.26.08
cd06@petanque.fr

NICE (06) 16 Avril

NATIONAL JEUNE JUNIOR Swiss system - Triplettes - 9h30
Limité à 64 - 850€ en lots

CD06 - Jean-Claude CALCAGNO - 06.66.85.26.08
cd06@petanque.fr

NICE (06) 16 Avril

NATIONAL JEUNE MINIME Swiss system - Triplettes - 9h00
Limité à 32 - 1 200€ en lots

Union Bouliste Valettoise - Michel GARRIGOS 
06.18.48.28.36 - mgarrigos@sfr.fr

LA VALETTE DU VAR (83) 17 Avril

NATIONAL JEUNE CADET Swiss system - Triplettes - 9h00
Limité à 32 - 1 200€ en lots

Union Bouliste Valettoise - Michel GARRIGOS 
06.18.48.28.36 - mgarrigos@sfr.fr

LA VALETTE DU VAR (83) 17 Avril

NATIONAL JEUNE JUNIOR Swiss system - Triplettes - 9h00
Limité à 32 - 1 200€ en lots

Union Bouliste Valettoise - Michel GARRIGOS 
06.18.48.28.36 - mgarrigos@sfr.fr

LA VALETTE DU VAR (83) 17 Avril

CONCOURS NATIONAUX EN REGION
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NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00
Limité à 150 - 7 000€ (Frais inscription/

pers:6€+Frais annexes 1€) - LA BOULE DU 
PETIT TOULONNAIS - Jean-Paul SANTARELLI 

06.15.94.37.22 - santa_99@hotmail.fr
TOULON (83) 23 au 25 Avril

MAI 2022
NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00 - Limité à 

256 - 7 500€ (Frais d’inscription/pers:6€) - BOULE 
JOYEUSE DES ILES - Bruno GOLE

06.85.76.63.80 - brundesiles8321@gmail.comSIX FOURS (83) 7 au 9 Mai

NATIONAL FEMININ Par poules - Triplettes - 14h00 - 3 000€ (Frais 
d’inscriptions/pers:6€) - BOULE SAUVAGE - 

Joel NICOLET - 06.70.86.50.67 - 
la-boule.sauvage@orange.fr

ENTRESSEN (13) 14 et 15 Mai

NATIONAL MIXTE Par poules - Triplettes - 9h30 - Limité à 200
4 500€ (Frais d’inscriptions/pers:6€+Frais 

annexes 2€) - GRASSE PETANQUE  
Claude BORSOTTO - 06.12.29.62.83 

grassepetanque06@sfr.fr
GRASSE (06) 21 et 22 Mai

NATIONAL SENIOR Par poules - Triplettes - 9h00 - Limité à 320
8 000€ (Frais d’inscription/pers:6€+Frais 

annexes 2€) - ABC DRAGUIGNAN 
Claude ARNEODO - 06.17.80.90.87 

abcdraguignan@gmail.com
DRAGUIGNAN (83) 26 et 27 Mai

NATIONAL FEMININ Par poules - Doublettes - 14h00 - Limité à 128
2 500€ (Frais d’inscription/pers:6€+Frais annexes 

2€) - ABC DRAGUIGNAN - Claude ARNEODO
06.17.80.90.87 - abcdraguignan@gmail.com

DRAGUIGNAN (83) 26 et 27 Mai

NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00 - Limité à 
200 - 8 000€ (Frais d’inscription/pers:6€)
ABC DRAGUIGNAN - Claude ARNEODO

06.17.80.90.87 - abcdraguignan@gmail.com
DRAGUIGNAN (83) 28 au 30 Mai

INTERNATIONAL SENIOR Par poules - Triplettes - 9h00 - Limité à 256
20 000€ (Frais d’inscription/pers:8€+Frais 

annexes 2€) - CASE DE NICE - Patrick BAILET
06.48.51.05.14 - patrick.bailet@orange.fr

NICE (06) 28 au 30 Mai

JUIN 2022
NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00 - Limité à 

128 - 6 000€ + lots (Frais d’inscription/pers:6€)
SCMS - Jean OLIVA - 06.64.41.73.52

scms.boules@gmail.com
MOUANS SARTOUX (06) 25 et 26 Juin
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NATIONAL VETERAN Par poules - Triplettes -14h30 - Limité à 128
2 500€ (Frais d’inscription/pers:6€+Frais annexes 
2€) - LA BOULE DE BEAUDINARD - Sylvain GAR-
CIA - 06.36.74.21.79 - jeanroch.marchetti@ffr.fr

AUBAGNE (13) 30 Juin et 1er Juillet

JUILLET 2022
INTERNATIONAL FEMININ Elimination directe - Triplettes - 9h30 - Limité à 

150 - 3 000€ (Frais d’inscription/pers:8€)
 LE MONDIAL LA MARSEILLAISE - Pierre GUILLE 

06.66.41.78.67 
mondiallamarseillaiseapetanque@gmail.com

LA MARSEILLAISE (13) 1 au 3 Juillet

NATIONAL JEUNE CADET Par poules - Triplettes - 9h30 - Limité à 150
LE MONDIAL LA MARSEILLAISE - Pierre GUILLE 

06.66.41.78.67 
mondiallamarseillaiseapetanque@gmail.com

LA MARSEILLAISE (13) 1 au 3 Juillet

NATIONAL JEUNE MINIME Par poules - Triplettes - 9h30 - Limité à 150
LE MONDIAL LA MARSEILLAISE - Pierre GUILLE 

06.66.41.78.67 
mondiallamarseillaiseapetanque@gmail.com

LA MARSEILLAISE (13) 1 au 3 Juillet

EVENEMENTIEL SENIOR Elimination directe - Triplettes - 9h30 - Limité à 
5000 - 180 000€ (Frais d’inscription/pers:8€) 

LE MONDIAL LA MARSEILLAISE - Pierre GUILLE 
06.66.41.78.67 

mondiallamarseillaiseapetanque@gmail.com
LA MARSEILLAISE (13) 3 au 6 Juillet

NATIONAL VETERAN Par poules - Triplettes - 14h00 - Limité à 128 
 2 500€ (Frais d’inscription/pers:6€+Frais an-

nexes 1€) - BOULE AMICALE DU TIVOLI
Fabrice CENNINI - 06.37.97.06.19

fabrice.cennini@gmail.com
VALREAS (84) 12 et 13 Juillet

NATIONAL MIXTE Par poules - Doublettes - 9h00 - Limité à 256
2 500€ (Frais d’inscription/pers:6€+Frais annexes 

1€) - BOULE AMICALE DU TIVOLI 
Fabrice CENNINI - 06.37.97.06.19

fabrice.cennini@gmail.com
VALREAS  (84) 14 et 15 Juillet

NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00
6 000€ (Frais d’inscription:6€/pers)

LA BOULE TULLESAINE - Augustin LAFLEUR 
06.12.52.70.19 

laboule.tullesaine04220@gmail.com
STE TULLE (04) 16 au 18 Juillet

SUPRANATIONAL SENIOR Par poules - Triplettes - 9h00 - Limité à 360
10 000€ (Frais d’inscription/pers:8€+Frais 
annexes 1€) - BOULE AMICALE DU TIVOLI

Fabrice CENNINI - 06.37.97.06.19
fabrice.cennini@gmail.com

VALREAS (84) 16 et 17 Juillet



NATIONAL SENIOR Elimination directe - Triplettes - 9h00
4 500€ (Frais d’inscription/pers:6€)

LA BOULE TULLESAINE - Francky LAFLEUR
06.12.52.70.19 

laboule.tullesaine04220@gmail.com
STE TULLE (04) 20 et 21 Juillet

NATIONAL VETERAN Par poules - Triplettes - 8h00 - Limité à 90
2 500€ (Frais d’inscription/pers:6€)

LA BOULE PLANTOURIANNE - Jean GRINDA
06.19.02.31.92 - grinda.j@orange.fr

PLAN DE LA TOUR (83) 21 Juillet

INTERNATIONAL SENIOR Par poules - Triplettes - 8h00 - Limité à 512
25 000€ (Frais d’inscription/pers:8€)

DEPARTEMENT UNION CLUB - Rémy CHANU
06.20.34.27.48 - rchanu.duc@departement06.fr

EUROPETANQUE NICE 
(06) 23 au 24 Juillet

INTERNATIONAL FEMININ Par poules - Triplettes - 8h00 - Limité à 128
3 500€ (Frais d’inscription/pers:6€) -

DEPARTEMENT UNION CLUB - Rémy CHANU
06.20.34.27.48 - rchanu.duc@departement06.fr

EUROPETANQUE NICE 
(06) 23 au 24 Juillet

EVENEMENTIEL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00 - 40 000€
(Frais d’inscription:8€) - Groupe La Provence/

ASPTT Marseille Club Support - Jean-Pierre 
GIVONNE - 06.71.27.29.96  

accueil.marseille@asptt.com

LE PROVENCAL 
MARSEILLE (13) 24 au 28 Juillet

NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00 - Limité à 
256 - 8 000€ (Frais d’inscription/pers:6€)

BOULE FLEURIE CRAUROISE 
Anthony CORONADO - 06.44.99.84.17

boulefleuriecrauroise@gmail.com
LA CRAU (83) 30 Juillet au 1er Août

AOUT 2021
NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00

Limité à 256 - 7 600€ (Frais inscription/pers: 6€) 
LA BOULE DES PINS - Martine POUSSIERE

06.58.90.94.50 - la-boule-des-pins@laposte.net
FOS SUR MER (13) 6 au 8 Août

NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00
Limité à 256 - 6 000€ (Frais inscription/pers:6€)

BOULE PERTUISIENNE - Franck FLORES
06.64.66.38.76 - sarlfep84@gmail.com

PERTUIS (84) 13 au 15 Août

NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00 
Limité à 256 - 6 000€+lots (Frais d’inscription/

pers:6€+Frais annexes 2€)
LA BOULE MANOSQUINE - Thierry GELEOC

06.07.12.98.65 
la-boule-manosquine@clubeo.com

MANOSQUE (04) 20 au 22 Août
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NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00 - 7 500€
(Frais d’inscription/pers:6€)

 LA BOULE PROVENCALE - Patricia SIAM 
06.20.52.68.70 - la-boule-provencale@orange.fr

SAINT MAXIMIN (83) 27 au 29 Août

SEPTEMBRE 2022
NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00 - Limité à 

256 - 7 000€ (Frais d’inscription/pers:6€+Frais 
annexes 1€) - GAP ALPES PETANQUE HAUTES 

ALPES - Jean PROVENSAL - 06.72.58.74.42
jean.provensal05@gmail.com

GAP (05) 3 au 5 Septembre

NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00 - Limité à 
256 - 6 000€ (Frais d’inscription/pers:6€+Frais 

annexes 2€) - LA BOULE DIGNOISE - Franck 
MOLLET - 06.40.06.04.36 - labouledignoise@

gmail.com
DIGNE LES BAINS (04) 17 au 19 Septembre

NATIONAL SENIOR Par poules - Triplettes - 9h00 - Limité à 256 
5 000€ (Frais d’inscription/pers:6€+Frais annexes 
2€) - PETITE BOULE LARAGNAISE - Rémy ISNARD
07.69.05.49.97 - petiteboulelaragnaise@gmail.

com
LARAGNE (05) 21 et 22 Septembre

NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 8h30 - Limité à 
256 - 8 000€ (Frais d’inscription:6€+Frais annexes 
2€) - PETITE BOULE LARAGNAISE - Rémy ISNARD
07.69.05.49.97 - petiteboulelaragnaise@gmail.

com
LARAGNE (05) 23 au 25 Septembre

OCTOBRE 2022
NATIONAL JEU PROVENCAL Elimination directe - Triplettes - 9h00 - Limité 

à 128 - 7 000€ (Frais d’inscription/pers:6€+Frais 
annexes 2€) - LA BOULEGUE DE ROUSSET 

Marc D’ADDETTA - 06.77.21.95.01
marc.daddetta@rousset-fr.com

ROUSSET (13) 1 et 2 Octobre

SUPRANATIONAL SENIOR Par Poules - Triplettes - 9h00 - Limité à 512 
8 000€ (Frais d’inscription/pers:8€+Frais annexes 

2€) - LES PETANGUEULES - Françoise ALIGNAN
06.23.24.66.82 - www.petangueules.fr

ORANGE (84) 22 et 23 Octobre

NATIONAL FEMININ Par poules - Doublettes - 9h00 - Limité à 128
2 000€ (Frais d’inscription/pers:6€+Frais annexes 

2€) - LES PETANGUEULES - Françoise ALIGNAN
06.23.24.66.82 - www.petangueules.fr

ORANGE (84) 22 et 23 Octobre
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NOVEMBRE 2022
NATIONAL FEMININ Par poules - Triplettes - 10h00 - 2 500€ (Frais d’ins-

cription/pers:6€) - USCASA - Lucien ORCHILLERS
04.92.64.23.90 - uscasa.petanque@orange.fr

CHATEAU ARNOUX ST 
AUBAN (04) 5 et 6 Novembre

NATIONAL SENIOR Par poules - Triplettes - 8h30 - Limité à 256
4 500€ (Frais d’inscription/pers:6€+Frais annexes 
2€) - LA BOULE TROPEZIENNE - Guillaume ABBE
06.03.96.60.71 - labouletropezienne@orange.fr

SAINT TROPEZ (83) 5 et 6 Novembre

MATERIEL EN VENTE
Le Comité Régional propose de nombreux articles 
pédagogiques (boules souples, kit pédagogique, cibles 
exclusivement créées par le Comité Régional PACA) à 
des prix défiant toute concurrence, n’hésitez pas à nous 
demander un devis par mail: cr-paca@petanque.fr, ou à 
consulter notre site internet: www.petanque-pacaffpjp.org
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AMENEZ LA DETENTE ET LA CONVIVIALITE AU BUREAU



Le bien-être au bureau est un levier stratégique, un facteur de compétitivité 
et de gestion des ressources humaines.
Le bien-être est “un état agréable résultant de la satisfaction des besoins du 
corps et du calme de l’esprit » (cf. dictionnaire Larousse).
Lutter contre l’absentéisme de vos collaborateurs et redonner de la moti-
vation aux salariés sont les maîtres mots du management moderne.
La pétanque, ce sport convivial par excellence est un moyen de fédérer vos 
équipes, de nouer des liens entre les salariés ainsi que de créer des rencon-
tres inter-services.

Le Comité Régional PACA 
FFPJP a pour cela une so-

lution adaptée à toutes vos de-
mandes. Nous construisons une 
animation sur mesure encadrée 
par des éducateurs di-
plômés de la Fédé-
ration Française 
de Pétanque et 
Jeu Provençal.

Nous vous 
o f f r o n s 

la possibilité de 
partager un mo-
ment privilégié avec 
nos Champions du 
monde qui, le temps d’une 
animation, vous permettront de 
vous mesurer aux plus grands.

Le concept de terrains no-
made s’adapte à n’importe 

quel environnement. A l’inté-

rieur comme à l’extérieur il est 
désormais possible de jouer à la 
Pétanque.

Nous avons la possibilité de 
privatiser un boulodrome 
pour jouer avec des bou-

les en acier, mais la 
grande nouveauté 
est l’installation 
de nos terrains 
au sein de votre 
entreprise en 
jouant avec des 

boules souples.

Une animation 
clés en main 

qui va de la simple animation 
à l’organisation d’un tournoi, le 
tout avec du matériel profes-
sionnel pour le plus grand plaisir 
de vos collaborateurs, salariés 
et clients.
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Les terrains PAUSE PETANQUE mesurent 8m sur 4m représentant 
deux surfaces de jeux.
Ils sont amovibles et peuvent être réduits à 8m sur 2m.
Les terrains d’intérieur sont munis d’un revêtement en gazon syn-
thétique pour jouer avec des boules souples. 
Le Comité Régional fournit l’ensemble du matériel et l’encadre-
ment nécessaires à l’animation.
Nous personnalisons sur demande des buts, des trophées ainsi que 
des boules OBUT ou des boules souples à l’effigie de votre entre-
prise.

FICHE TECHNIQUE

Nous sommes tous 
conscient qu’un 

groupe soudé est 
plus efficace.

Céline P.
Une super idée qui 

a de l’avenir!
Maryan B.

Les différents 
services qui n’avaient 
pas l’habitude de se 

croiser ont pu partager 
un moment convivial et 
faire connaissance grâce 

à PAUSE PETANQUE
Stéphane C.

DEMANDEZ
VOTRE 
DEVIS

J’ai beaucoup appris sur 
moi-même grâce à la 

pétanque. Notamment 
sur ma capacité à rester 

concentrée sur un objectif, 
mais aussi à garder mon 
sang-froid, ma lucidité.

Rose U.



Plus d’informations:

Sibylle LAUGIER-SERISANIS 
06 59 30 91 84 - 04 90 86 37 05

sibylle.laugier@petanque.fr
cr-paca@petanque.fr
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Date Lieu du Concours Résultats

MES RESULTATS
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POLE JEUNES REGION SUD

Liste des jeunes reçus pour 2021-2022:
ALAZAY Enzo (84) - BAGNIS Thomas (83) - BARNOUIN Nolan 
(84) - BARRET Mathis (84) - BRUN Lucas (06) - CAVA Théo 
(84) - DELANZY Téo (84) - DELCHAMBRE Brooklyn (84) -
DJAGHRIFF Sasha (06) - DUBOIS Dylan (06) - FOURMANN 
Lohan (13) - GAILLARD Lily (84) - GHICLIA Théo (83) - 
GIMENEZ Diego (83) - GODRIE Lenzo (06) - KADMAR Yanis 
(84) - MARTINEZ Théo (83) - NAVARRO Juan (13) - PAILLE 
Virgile (83) - RIVIERA Giovanni (06) - ROMAN Lucas (13) - 
SANTIAGO Dylan (84) -  SANTIAGO Juan (06) - SOURET 
Bastien (84) 

Responsable Salariée : LAUGIER Sibylle  
Responsable Elue: COSTE Lucette

Encadrement:
CIORDIA Francis (04) - BEC Xavier (13) - CALCAGNO Jean-
Claude (06) - SCIORTINO Antoine (06) - DAVIGNON Frédéric 
(83) - GARRIGOS Michel (83) - CAVA Tino (84) - LEVRARD 
Pascal (84) - GOFFOZ Jean-Paul (83) - GOFFOZ Emmanuelle (83) 

Mes remerciements appuyés à nos référents techniques 
territoriaux ainsi qu’à nos éducateurs pour leur implica-
tion, aux côtés des élus du Comité Régional, dans la dé-
tection, la formation et l’animation de nos jeunes pépites.
C’est un nouveau challenge pour le Comité Régional!
Lucette COSTE, Présidente.



57

ACTIONS MENEES SUR LE MANDAT

• ACTIONS EN FAVEUR DES JEUNES
La volonté du Comité Régional PACA a toujours été 
de développer la pratique auprès des plus jeunes 
pour cela nous avons créé le Trophée Mixte: première 
compétition en France qui permet d’asso-
cier en doublette un jeune garçon et une jeu-
ne fille. Cette compétition très appréciée 
par les jeunes verra sa 4ème édition en 2022.
Les stages de préparation aux championnats de 
France permettent aux équipes qualifiées au titre de 
la Région mais également au titre des départements 
de se retrouver avec leur coach le temps d’un week-
end afin de se préparer au mieux mentalement et 
physiquement.  
Le Pôle Jeunes Région Sud confirme la volonté du CR 
PACA de se tourner vers les jeunes et le haut niveau au 
sein de notre territoire.

• ACTIONS EN FAVEUR DES FEMININES
Les Odalyades créées par le Comité Régional en 2016 
sont nées de la volonté de vouloir attirer de nouvelles 
licenciées au sein de notre discipline. Cette compéti-
tion ludique totalement gratuite est inédite en France, 
elle permet d’associer en doublette une licenciée à 
une non licenciée. Chaque département organise son 
étape départementale et les joueuses sélectionnées 
s’affrontent lors de la finale régionale sur le premier 
week-end d’Octobre dans un centre Odalys.



PALMARES 2021
En raison de la pandémie du COVID-19, tous nos qualificatifs 

régionaux ont été annulés à l’exception des jeunes limitant ainsi le 
nombre de titres pour le Comité Régional, nous avons eu cepen-

dant une belle moisson chez les jeunes!

DELANZY Téo - SOURET Bastien - BARNOUIN Nolan
Champions de France Juniors (CD84)

RIVIERA Giovanni - SANTIAGO Juan - DUBOIS Dylan
Vice-Champions de France Cadets (CD06)

HERLEMANN Dawson - SANTIAGO Louis - PERRACHON 
Lorenzo 

Vice-Champions de France Minimes (CD13)

SANTIAGO Dylan - ALAZAY Enzo - BARRET Mathys  
RIVIERA Giovanni - DELCHAMBRE Brooklyn - KADMAR 

Yanis
PACA 2 Finaliste du Trophée des Pépites

HERLEMANN Dawson 2nde Place au Défi Tir
FOURMANN Lohan 2nde Place au Défi Point

FIP Fréjus (83) Vainqueur Coupe D’Europe des Clubs

Henri LACROIX et Dylan ROCHER (83) Champions du 
Monde Senior

Dylan ROCHER (83) Champion du Monde de Tir de 
Précision

Merci à tous nos sportifs, clubs, et bénévoles qui oeuvrent tous les 
jours pour faire rayonner notre sport et notre région au plus haut 

niveau.
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